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Pas de conflit 
d’intérêt à 
déclarer



Objectif de 
cette 
présentation

• Faire le point sur la situation actuelle

• Remettre en contexte les différentes 
initiatives ( abouties ou pas )

• Lever le voile sur une réforme qui se profile à 
l’horizon
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3. Les travaux en cours

4. Les objectifs à atteindre

5. Et l’IFIC dans tout cela ?

6. Le point sur l’IPA
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La situation 
actuelle



De qui parle-t-on ?

L’International Council of Nurses - Conseil international des infirmières (CII-ICN) 
définit l’infirmier spécialisé comme « un infirmier préparée à tous les niveaux afin 
de se spécialiser dans un domaine particulier ou une branche des soins infirmiers 
» 

(Conseil international des infirmières, 1986, Rapport sur la Réglementation des 
soins infirmiers. Genève, CII, p46)







Travail du CFAI







Travail du CTAI







Que tirer comme enseignement ?

• Fractionnement du paysage des infirmiers spécialisés

• Co exitance de QPP / TPP

• Certains titres dans la liste et reconnu d’un point de vue fédéral mais pas normés sur le 
terrain

• Recommandations CFAI pour le futur existante

• Recommandations CTAI pour le futur



La machinerie 
institutionnelle et l’inf. 

spécialisé





Région / Fédéral / FWB

• Fédéral focalisé sur unification de la loi santé

• Point de départ est l’IRSG Euro compétent

• Suppression des formations spécialisées en Flandres

• Débat sur la position de l’HBO5 occupe l’espace

• Fédération Wallonie Bruxelles maintien les formations

• Pas d’évolutions des normes possibles vu la complexité des filières de décisions.



Les travaux en cours





L'infirmier spécialisé est un infirmier responsable de soins généraux qui a suivi une formation 
supplémentaire dans un domaine de soins spécifiques, ce qui lui permet de pratiquer comme expert dans un 
domaine spécialisé.

• La pratique de l'infirmier spécialisé peut inclure un rôle dans la pratique clinique, l'enseignement, 
l'administration, la participation à la recherche et à la consultance dans son domaine de spécialité. 

• L’infirmier spécialisé est un professionnel spécialisé qui a développé des compétences d’expertise clinique
dans son domaine pour répondre à l’évolution des soins et de l’art infirmier. Ce nouveau contexte de soins se 
caractérise par une complexité croissante des situations professionnelles tant en intra, qu’en extrahospitalier
et nécessite une collaboration interdisciplinaire. (1)



Contenu

• Notions de :

• Domaine de pratique

• Qualité

• Différence entre inf. spéc. et IRSG

• Progressivité de la formation IRSG➔Inf. Spéc. ➔ IPA

• Profil de fonction selon CanMED



GT UGIB Infirmier Spécialisé

• 2019 Ministre Valérie Glatigny (FWB) demande à l’UGIB un GT pour :

- clarifier les formations infirmières (réfléchir au futur des spécialisations) ;

- décloisonner les structures au niveau francophone (travailler tous ensemble) ; 

- s’assurer que les formations d’infirmiers spécialisés répondent aux besoins du terrain (relayer les 
besoins en formation de la FWB en matière de spécialisations d’infirmiers vers le ministre fédéral 
de la Santé publique).

• UGIB crée sont GT afin d’apporter la vision de la profession

• Celui-ci a été constitué de membres des associations professionnelles qui composent l’UGIB. Dans la 
mesure où ces membres sont mandatés, et ont consulté leurs associations respectives sur le contenu 
du texte émis, il se veut représentatif de l’ensemble des infirmiers belges. 

• Avis rendu à l’UGIB 05/2021



Modèle de formation selon UGIB

• Reconnaissance des droits acquis

➔ Nécessité d’accompagner le changement, droits acquis pour les      Spécialisations 
existantes

• Dénomination TPP / QPP

➔Disparition des dénomination au profit d’une seule terminologie

• Organisation de la formation

➔sous forme de modules

➔Nbre d’ECTS / spécialisation est défini en concertation avec enseignement / CFAI / 
Assoc. Profess. / le terrain.

➔ Inf. Spéc. = 20 crédit ECTS minimum 



Modèle de formation selon UGIB

➔formation peut être subdivisée en modules de 5 ECTS

➔modules peuvent s’étaler sur plusieurs années

➔organisation des modules la même dans toutes les communautés

➔existence d’un portofolio comme outil de définition du programme de formation.

➔terrain de stages doivent s’organiser pour accompagner l’infirmier(e) candidat(e) 
spécialiste

➔Organismes de formations doivent être accrédités

➔Passerelles d’équivalence existantes entre les module de formation spécialisée et/ou 
au niveau master



L’ère Vandenbrouck



Le cabinet 

Découvre la 
complexité du 

paysage infirmier

Sous pression à cause 
de la pandémie

Infirmier Spécialisé = 
maillon important 
dans la chaine de 

soins

Complexité des 
domaines

➔ Création d’une 
TASK FORCE chargée 
d’unifier la vision du 

terrain de HBO5 à IPA



Contenu de 
la 
discussion

Livrable attendu par le comité de pilotage de l'IKW

Profils de fonction et de compétences de :

• l’infirmier spécialisé

• l’infirmier de pratique avancée

• l’infirmier chercheur clinicien

Mesures transitoires pour professionnels actuels

Formations passerelles entre les fonctions

Identification de mesures d’attractivité 

Modifications législatives attendues

Cela se traduit concrètement par les tâches suivantes :

• Définir les domaines de spécialisation génériques

• Elaborer le profil de fonction et de compétence de l'infirmier spécialisé

• Définir l'organisation de la formation des infirmiers spécialisés

• Elaborer des mesures transitoires pour les infirmiers spécialisés actuels

• Valider les profils de compétences de l'infirmier de pratique avancée et de l'infirmier 
chercheur clinicien



Les 
contextes de 
pratiques

1 Contexte de soins  « Soins aigus et critiques »

2 Contexte de soins « Soins chroniques »

3 Contexte de soins « Soins à l’enfant et la famille »

4 Contexte de soins « Soins aux personnes âgées »

5 Contexte de soins « Soins de santé mentale »

6 Contexte de soins « Soins transversaux”



• L'infirmier spécialisé est compétent et qualifié pour exercer les soins infirmiers dans le cadre de sa 
spécialisation et :

✓ agit en tant que professionnel des soins autonome au niveau expert (possédant des connaissances, des 
compétences et une expertise approfondie dans sa spécialisation); 

✓ est responsable au final de la coordination, de l'organisation, de l'exécution et de l'évaluation des soins 
infirmiers de base et  complexes, en mettant l'accent sur le raisonnement clinique au sein de la 
spécialité;

✓ est compétent et capable pour l'élaboration de prescriptions et pour l'exécution d'actes spécialisés;

✓ agit en tant qu'informateur et mentor, et leader clinique en ce qui concerne les soins, l'équipe infirmière 
et interdisciplinaire et ce, à partir de l'expertise acquise au sein de la spécialisation

✓ assure le suivi et la promotion de qualité des soins.



Les formations complémentaires 
infirmiers sont organisées au 

niveau 6 et doivent contenir au 
moins 20 ECTS.

Les formations complémentaires 
sont composées et 

organisées dans le cadre d'un 
accord de coopération entre le 
domaine professionnel et un 

institut de formation.

Les formations complémentaires 
peuvent être proposées sous la 

forme de postgraduats. 

Garantir tant la qualité des 
formations complémentaires que 

celles des formations 
permanentes. 

Aligner les formations 
complémentaires sur la base du 
programme d'études réformé 

pour le programme de 
baccalauréat de 4 ans.

Les formations complémentaires 
sont organisées sous forme 

modulaire.



Les critères d'agrément sont les suivants :

• Diplôme d'infirmier en soins généraux (bachelier)

• Formation complémentaire au sein de la spécialisation située au 
niveau 6

• Répond au profil de fonction de l'infirmier spécialisé

• Travailler dans la spécialisation au moment de la candidature

• Attestation de l'employeur d'au moins 2 ans d'expérience 
professionnelle équivalent temps plein dans le contexte des soins.



Autorisation de prescription dans le 
cadre de la spécialisation prévue 

pour les infirmiers spécialisés.

Les infirmiers spécialisés sont 
compétents et qualifiés pour 

effectuer des actes spécialisés au 
sein de la spécialisation et ce, dans le 

cadre de protocole de soins

Les infirmiers spécialisés sont 
enregistrés dans le registre des 

pratiques avec la titre professionnel 
"d'infirmier spécialisé en XXX 

(mentionnant le contexte des soins) 
avec un focus sur YYYY (mentionnant 

la spécialisation)"

Mise en place de Commissions 
d'agrément d'infirmiers par contexte 

de soins avec une attention pour 
l’expertise par spécialisation 

Le déploiement d'infirmiers 
spécialisés est inclus dans les normes
des différents secteurs ainsi que dans 

la nomenclature pour les soins 
infirmiers à domicile. Dans les 

normes, la référence aux TPP/QPP 
doit être adaptée sur base de la 

nouvelle échelle de soins.

Une valorisation financière adaptée
pour les infirmiers spécialisés dans 

les soins, quelle que soit leur 
spécialité. 



✓ Pour chaque spécialisation infirmière, un programme de formation complémentaire 
réalisable et de qualité sera élaboré, sur la base de la fonction et du profil de 
compétence de l'infirmier spécialisée, en collaboration avec les organisations 
professionnelles, les établissements de soins et l'enseignement. 

✓ Investir dans une collaboration étroite entre les établissements d'enseignement 
supérieur, les universités et les organisations professionnelles dans l'organisation d'une 
échelle d'apprentissage optimale entre l'infirmière spécialisée et l'infirmière de pratique 
avancée. 



Les objectifs à atteindre



Objectifs

• Liaison avec la réalité de la pratique de terrain

• Ouvrir vers la reconnaissance d’autres spécialités

• Eviter le fonctionnement cloisonné

• Etablir formellement la différence entre IRSG & Inf. Spéc. & IPA

• Obtenir une reconnaissance des autres acteurs de soins

• Etendre les domaines de pratique ( sortir de l’hospitalo-centrisme)

• Permettre la progressivité dans la formation.



Et l’IFIC dans 
tout cela



Le challenge 
de l’IFIC

Associations professionnelles exclues des débats

Echelle sans connaissance de la réalité de terrain

« A travail égal, salaire égal » nuit à la profession

Reconnaissance de la problématique par le 
cabinet VBD

Proposition d’une correction pour soutenir les 
spécialisations



Take Home 
Message



Que retenir ?

• Belgique pionnier dans le domaine des spécialisations

• Matière complexe

• Notre Lobby permet de faire avancer les choses

• COVID a mis en lumière notre utilité

• Les infirmier(e)s doivent décrire leur scope of practice et 
s’intégrer dans un développement disciplinaire

• Niveau de formation n’a jamais été aussi élevé, pour le tirer 
vers un autre niveau importance de rester unis et de 
soutenir les associations.


